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1. Cadre règlementaire 

1.1. Cadre général 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-
H) et ce, jusqu’à son arrêt en Conseil communautaire. 

 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme ; 

[…] » 

 

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

 

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. » 

 

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque le 
projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

L’article L. 153-8 du Code de l’urbanisme précise : « Le PLUi est élaboré à l’initiative de l’EPCI 
compétent en matière de PLUi, en collaboration avec les communes membres. L’organe délibérant de 
l’EPCI arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale 
rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des maires des communes membres. 
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L’article L. 153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité compétente mentionnée à l'article 
L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal et précise les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. » 

 

A l’arrêt du PLUi-H, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens 
de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 
remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 
regard du projet global de l’intercommunalité. 

 

1.2. Délibérations de la CADDV 

La délibération n°2018-04-02 du 27 mars 2018 relative à la prescription d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal, valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH), à l’échelle du territoire intercommunal, 
précise les modalités de concertation prévues par l’intercommunalité tout au long de la procédure :  

- Page internet dédié au PLUiH sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 

- Publications dans les bulletins communaux et intercommunaux 

- Panneaux d’exposition au format A0 aux étapes et lieux définis pour les réunions publiques 

- Des informations diverses en mairie et au siège de la Communauté d’Agglomération 

- Mise à disposition de registres de concertation dans toutes les mairies et au service urbanisme 
de la Communauté d’Agglomération 

- Organisation de deux réunions publiques par regroupement de communes à deux étapes clés  

o Réunion de lancement « Pédagogie » du PLUiH 

o Réunion de présentation du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

o Ces réunions auront lieu à Corcieux, Fraize, Provenchères-et-Colroy, Raon l’Etape, 
Saint-Dié-des-Vosges et Senones 

La délibération n°2018-04-03 du 27 mars 2018 relative aux modalités de collaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal, valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH), précise les modalités de 
collaboration prévues entre l’Agglomération et les communes membres dans le cadre de l’élaboration 
du document. 

Sont prévues dans la délibération susmentionnée : 

- Une conférence intercommunale préalablement à la prescription du PLUiH sur le territoire  

- Une conférence intercommunale préalablement à l’approbation du PLUiH. Lors de cette 
conférence intercommunale, devront être présentés le dossier d’enquête publique et le 
rapport du commissaire enquêteur 
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- Des réunions par regroupement de communes :  

o Pédagogie du PLUiH 

o Restitution du diagnostic 

o Présentation des orientations générales du PADD 
o Réunion de travail au moment de la traduction règlementaire 

  



7 / 50 
 

2. La concertation dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 

2.1. Les moyens d’information 

2.1.1. La presse locale  

Tout au long de l’élaboration du PLUi-H, des articles ont été édités sur différents supports de presse. 
Ces articles pouvaient concerner l’annonce d’événements liés à la concertation portant sur le PLUi-H, 
leur restitution ou toute autre information portant sur le processus d’élaboration du document 
d’urbanisme. 

L’Agglomération est majoritairement à l’origine des publications, mais les communes ont également 
sollicité des insertions et articles de presse via les correspondants locaux. 

 

Vosges Matin – 24/06/2019 

 

 

Vosges Matin – 03/07/2019 
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Vosges Matin – 15/11/2022 

 

Vosges Matin – 05/09/2024 

L’ensemble des publications concernant le PLUiH dans la presse figure en annexe 1 du présent bilan. 
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2.1.2. Le site internet dédié de l’Agglomération 

Le site internet de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges comprend une page 
dédiée au PLUi-H (https://www.ca-saintdie.fr/vie-pratique/urbanisme/pluih), ainsi qu’un site 
spécifique (http://pluih-ca-saint-die.fr/)  

La page sur le site de l’Agglomération permet de donner des informations assez génériques sur le 
PLUiH (cadre législatif, orientations, calendrier notamment), et invite à consulter le site internet dédié 
via un lien. 

Le site spécifique au PLUiH permet d’informer l’ensemble des personnes intéressées (institutionnels, 
partenaires, habitants, etc.) de l’état d’avancement de la procédure d’élaboration du PLUiH, de 
s’informer des réunions publiques à venir, mais aussi de télécharger les différents documents mis en 
ligne, qu’il s’agisse de pièces « officielles » ou non. 

Sont ainsi disponibles en téléchargement :  

- Les délibérations : prescription du PLUiH, modalités de collaboration, modification du comité 
de pilotage, début sur le PADD 

 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 

  

https://www.ca-saintdie.fr/vie-pratique/urbanisme/pluih
http://pluih-ca-saint-die.fr/
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- Les supports de présentation et comptes-rendus des ateliers 

 

 

- Les supports de présentations des différentes réunions publiques (2019 et 2024) 

 

2.1.3. Les bulletins communaux et intercommunaux 

Tout au long de la procédure, les communes ont fait le choix de communiquer au travers de leurs 
bulletins communaux (format papier) ou leurs applications spécifiques (ex : Illiwap).  

Les articles publiés, rédigés par les services de l’Agglomération ou directement par les communes, leur 
a permis d’informer les habitants des étapes clés de la procédure d’élaboration. 

Le magazine communautaire « L’Agglo, Le Mag » a également rédigé plusieurs articles sur le PLUiH, à 
différentes étapes. Ce magazine est diffusé tous les trimestres à l’ensemble des foyers du territoire (40 
000 exemplaires) 
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L’Agglo, Le Mag – Avril 2018 

 

 

 

L’Agglo, Le Mag – Juillet 2019 
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Questionnaire diffusé dans L’Agglo, Le Mag – Octobre 2019 

 

 

L’ensemble des publications concernant le PLUiH dans ce magazine figure en annexe 2 du présent 
bilan. 

 

 

2.2. Les actions de concertation 

2.2.1. Mise à disposition de registres de concertations dans chacune des communes et 

au siège de l’Agglomération 

Un registre de concertation a été mis à disposition du public dans les 77 communes membres et au 
siège de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges toute la durée de l’élaboration du 
PLUi-H. Ces registres ont permis d’assurer un suivi permanent et continu du processus de concertation 
avec les citoyens et usagers du territoire.  

Toutes les observations et propositions des habitants, des associations locales et des personnes 
concernées ont ainsi pu être formulées. 

Chacune des observations, dès lors qu’elle concernait le PLUiH a été analysée par les services de 
l’Agglomération, qui y ont apporté une réponse.  

Au total, 678 requêtes ont été mentionnées et étudiées.  

64 communes sont concernées par ces requêtes.  
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Nb de requêtes par commune 

ALLARMONT 16 

ANOULD 31 

ARRENTES DE CORCIEUX 4 

BAN DE LAVELINE 52 

BAN DE SAPT 8 

BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY 21 

BARBEY SEROUX 2 

BELVAL 3 

BIFFONTAINE 12 

BIONVILLE 3 

BOIS DE CHAMP 3 

CELLES-SUR-PLAINE 5 

COINCHES 13 

COMBRIMONT 14 

CORCIEUX 16 

DENIPAIRE 3 

ENTRE DEUX EAUX 7 

ETIVAL-CLAIREFONTAINE 14 

FRAIZE 37 

GERBEPAL 13 

HURBACHE 1 

LA BOURGONCE 8 

LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES 6 

LA CROIX AUX MINES 9 

LA HOUSSIERE 29 

LA PETITE FOSSE 1 

LA PETITE RAON 3 

LA SALLE 4 

LA VOIVRE 5 

LE BEULAY 1 

LE MONT 4 

LE PUID 7 

LE SAULCY 12 

LES ROUGES-EAUX 2 

LESSEUX 7 

LUBINE 1 

LUSSE 7 

LUVIGNY 2 

MANDRAY 20 

MENIL-DE-SENONES 1 

MORTAGNE 2 

MOYENMOUTIER 37 

NAYEMONT-LES-FOSSES 6 

NEUVILLERS-SUR-FAVE 3 

PAIR ET GRANDRUPT 8 

PIERRE PERCEE 6 

PLAINFAING 11 

PROVENCHERES 8 

RAON LES LEAU 2 

RAON L'ETAPE 19 

RAON SUR PLAINE 6 

RAVES 1 

REMOMEIX 7 

SAINT DIE DES VOSGES 18 

SAINT JEAN D'ORMONT 2 

SAINT LEONARD 25 

SAINT MICHEL sur MEURTHE 9 

SAINT REMY 1 

SAINT STAIL 1 

SAINTE MARGUERITE 19 

SAULCY SUR MEURTHE 48 

SENONES 8 

TAINTRUX 14 

WISEMBACH 10 

  

Total général 678 

 

La grande majorité des demandes (79%) a donc porté sur des modifications du règlement graphique, 
et en particulier sur la constructibilité des parcelles privées (74%).  

Comme exposé lors des réunions publiques, la thématique de la consommation foncière est 
aujourd’hui centrale au sein des documents d’urbanisme : il s’agit de se tourner vers des modes 
d’aménager moins impactants pour les ressources, et le cadre règlementaire national l’encadre de plus 
en plus fortement. 

La loi Climat et Résilience d’août 2021 et les différents décrets qui l’accompagnent fixe des objectifs 
avec lesquels les documents d’urbanisme (à l’échelle régionale, puis plus locale) doivent être 
compatibles. La constructibilité des espaces intègre alors plusieurs critères, dont la cohérence avec le 
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tissu déjà urbanisé, la desserte par les réseaux et voies, le faible impact paysager et environnemental, 
etc. qui guident les choix des élus, qui doivent nécessairement s’engager dans des arbitrages. 

  

Typologie des demandes 

Activité touristique 51 7,5% 

Classement en zone A 28 4,1% 

Classement en zone N 6 0,9% 

Classement en zone U 501 73,9% 

Demande multiple (A/U/N) 3 0,4% 

Demande spécifique 4 0,6% 

Emplacement réservé 4 0,6% 

Localisation impossible 12 1,8% 

Ne concerne pas le PLUiH 41 6,0% 

Point de règlement 19 2,8% 

Remarque générale 9 1,3% 

      

Total  678   

 

 

Dans les réponses apportées, il faut noter un quasi-équilibre entre les réponses positives (44% 
d’acceptées ou partiellement acceptées) et les réponses négatives (48%), signe que le PLUiH ne se 
positionne en simple censeur des projets présentés. 

 

Typologie des réponses   

Accepté 159 23,5% 

Partiellement accepté 136 20,1% 

Localisation impossible 14 2,1% 

Ne concerne pas le PLU 42 6,2% 

Refusé 327 48,2% 

      

Total  678   

 

Le règlement graphique du PLUi-H présenté pour arrêt n’est donc pas le résultat d’une absence de 
concertation, ou d’une ignorance des demandes de certains administrés, mais bien d’un processus 
long d’arbitrages et de travail, vers une participation aux objectifs nationaux de limitation de la 
consommation d’espaces. 

La liste exhaustive des demandes figurant dans les registres de concertation, ainsi que les réponses 
apportées figure en annexe 3 du présent document. 
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2.2.2. Une adresse mail spécifique contact-pluih@ca-saintdie.fr 

Une adresse mail spécifique a été mise en place par la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-
des-Vosges tout au long de l’élaboration du PLUI-H afin de recueillir les différentes demandes de 
l’ensemble du grand public.  

Cette adresse a été très peu utilisée par les pétitionnaires, mais l’a été par les communes, soit pour 
des questionnements techniques, soit pour échanger des informations avec les services. 

 

2.2.3. Les tournées des communes 

Au regard de la taille du territoire, il a été décidé d’effectuer des visites dans chacune des 77 communes 
de l’Agglomération. Ces visites, concentrées sur des séquences de deux mois environ, ont été appelées 
« Tournée des Communes ». 

Les visites en communes organisées dans ce cadre ont consisté à des sessions de travail très denses 
d’une demi-journée (ou une journée complète suivant la taille des communes), entre le Maire 
(accompagné d’adjoints ou de conseillers municipaux), un membre du bureau d’étude en charge de 
l’’élaboration du document et un agent de l’Agglomération, membre de l’équipe projet PLUiH. 

Initialement prévues au nombre de deux (1ère approche du zonage et finalisation), une troisième 
« Tournée » a finalement été organisée pour une meilleure appropriation du PLUiH par les élus locaux. 

- Tournée 1 « Diagnostic » : juin – juillet 2019 
- Tournée 2 « Périmètres d’urbanisation et éléments du patrimoine » : janvier – mars 2022 
- Tournée 3 « Zonage » : juin – juillet 2023 

Certaines communes ont bénéficié d’une ou plusieurs réunions supplémentaires, de par la complexité 
des dossiers à évoquer, des sujets à traiter et/ de l’impact des choix que la constructibilité des 
parcelles, la disponibilité de la ressource en eau, etc.  

Au total, 249 réunions en commune ont été organisées auxquelles il faut ajouter des centaines 
d’échanges par mail ou par téléphone pour déboucher sur un projet qui corresponde au territoire. 

 

2.2.4. Des commissions « urbanisme » spécifiques 

Si un document d’urbanisme répond aux exigences légales et nécessite une certaine technicité dans 
son élaboration, il n’en reste pas moins un projet politique de territoire, a fortiori lorsqu’il a une 
dimension intercommunale. 

C’est la raison pour laquelle les élus de la commission urbanisme de l’Agglomération ont procédé 
collégialement à l’analyse de certaines requêtes des communes qui ne pouvaient être arbitrées 
techniquement. Il s’agissait notamment de se prononcer sur des secteurs constructibles en extension 
ou assimilés, présentant des impacts sur l’environnement, etc. 

Ces élus se sont donc réunis 5 demi-journées et ont auditionné 35 maires venus présenter leurs 
demandes :  

- 15 mai 2024 après-midi 
- 16 mai 2024 après-midi 
- 30 mai 2024 journée 
- 19 juin 2024 après-midi 

 
 

mailto:contact-pluih@ca-saintdie.fr
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Liste des communes ayant présenté au moins une requête à la commission urbanisme 

Anould 

Ban de Laveline 

Ban de Sapt 

Ban sur Meurthe Clefcy 

Belval 

Biffontaine 

Celles sur Plaine 

Coinches 

Etival Clairefontaine 

Fraize 

Hurbache 

La Bourgonce 

La Chapelle devant Bruyères 

La Houssière 

La Salle 

Le Saulcy 

Le Vermont 

Lesseux 

Mandray 

Moussey 

Moyenmoutier 

Neuvillers sur Fave 

Nompatelize 

Pair-et-Grandrupt 

Provenchères et Colroy 

Raon l’Etape 

Raon lès Leau 

Remomeix 

Saint-Dié-des-Vosges 

Sainte-Marguerite 

Saint-Jean d’Ormont 

Saint-Michel-sur-Meurthe 

Saulcy sur Meurthe 

Senones 

Wisembach 

 

 

Au total, 97 requêtes ont été présentées par les Maires devant les membres de la commission, qui ont 
étudié chacune des demandes, ont débattu et voté sur chacune d’entre elles. 

 

 

Il faut noter que les réponses « favorables sous réserves » le sont pour deux raisons liées à la 
« qualité » générale du PLUiH : 

- Deux réponses favorables sous réserve de la réalisation d’une étude de Zone Humide 
Règlementaire pour confirmer le classement en zone U ou non (à la date de rédaction du 
présent bilan, l’une des deux études a été réalisée ; au regard des résultats, la commune a 
retiré sa demande) 

Favorable
54%

Partiellement 
favorable

8%

Favorable sous 
réserves

3%

Défavorable
35%

Avis prononcés par la commission urbanisme
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- Une réponse favorable sous réserve de la réalisation d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation liée à la construction d’habitat social. 

 

2.2.5. Organisations de réunions publiques 

2.2.5.1. Réunions publiques « pédagogie du PLUiH » 

En juin 2019, un cycle de six réunions publiques réparties sur le territoire de l’Agglomération ont 
permis de présenter la démarche du PLUiH, son calendrier et les enjeux traités dans le document. 

  

Page Facebook de la Communauté d’Agglomération – 28/05/2019 

Une solide participation a été constatée lors de ces réunions, quelque soit la commune concernée. Les 
habitants ont ainsi pu prendre connaissance de la procédure, de sa complexité et des objectifs de 
l’élaboration d’un tel document. De nombreuses questions ont été formulées, notamment sur le 
processus d’élaboration du document, mais aussi sur des points particuliers, liés à la constructibilité 
de telle ou telle parcelle. Dans ce dernier cas, les participants ont été invités à se tourner vers les 
registres de concertation disponibles dans toutes les communes (voir paragraphe 2.2.1 – page 12). 

 

2.2.5.2. Ateliers thématiques d’information et de concertation 

Si la délibération prescrivant l’élaboration du PLUiH faisait mention de deux cycles de réunions 
publiques, l’une en début de procédure (« pédagogie »), l’autre pour la restitution du diagnostic et la 
présentation des orientations générales du PADD, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-
Vosges a fait le choix d’ajouter un cycle d’ateliers thématiques ouverts au public lors de la phase 
d’élaboration du diagnostic. 

Répartis sur les six mêmes communes que les réunions publiques de lancement, ces ateliers ont eu 
lieu en septembre et octobre 2019 et ont permis d’aborder de manière détaillée les principales 
thématiques auxquelles le territoire doit faire face, et qui auront un impact dans l’élaboration du 
PLUiH :  

- Patrimoine, paysage et cadre de vie 

- Transports, déplacements, mobilité et communication 

- Economie et emploi : industrie, artisanat, tertiaire, agriculture et tourisme 

- Equipements, commerces et services aux habitants 
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- Démographie et habitat 

- Environnement : faune, flore, biodiversité, pollutions, risques et énergies renouvelables 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Là encore, une forte participation a été constatée (environ 300 personnes au cumul des six réunions), 
signe que les habitants se sont impliqués dans le projet. 

Contrairement aux réunions précédentes, le format « atelier thématique » a canalisé les doléances 
individuelles pour se concentrer sur les thématiques abordées. 

 

 

 

 

Page Facebook de la CASDDV – 04/09/2019 

 

Vosges Matin – 11/09/2019 
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2.2.5.3. Réunions publiques « restitution du diagnostic » 

Faisant suite aux ateliers thématiques, un cycle de restitution a été organisé, entre décembre 2019 et 
février 2020, sur les six mêmes communes. 

Annoncées comme plus « techniques » et moins participatives car étant restitution des ateliers 
thématiques tenus quelques mois plus tôt, la participation a été plus faible sur ce cycle de réunions. 

 

Vosges Matin – 01/02/2020 

 

 

2.2.5.4. Réunions publiques « Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables » 

Le dernier cycle de réunions publiques, prévu dans la délibération initiale, a eu lieu septembre 2024.  

Elles ont porté sur une présentation des orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), tel que prévu dans la délibération, et ont été enrichies d’une 
présentation des grands principes ayant mené au zonage et au règlement. 
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Flyer d’information – réunions publiques PADD – 09/2024 

 

S’approchant de la fin de la procédure, le choix a été fait de réaliser une présentation particulièrement 
pédagogique, visant notamment à réexpliquer les éléments passés, et d’expliquer le décalage du 
calendrier, lié à l’épidémie de Covid, empêchant quasiment toute réunion importante, puis au contexte 
électoral de 2022. 

La fréquentation de ces réunions a été particulièrement bon, avec la présence au total de 314 
personnes. 

 

Commune Fréquentation réunion publique PADD 

Fraize 70 

Raon l’Etape 25 

Provenchères et Colroy 58 

Saint-Dié-des-Vosges 51 

Senones 48 

Corcieux 62 

TOTAL 314 

 

     

Réunions publiques à Saint-Dié-des-Vosges, Fraize et Provenchères-et-Colroy 
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Les échanges ont été particulièrement riches, certaines réunions s’étalant sur près de trois heures. Là 
encore, un rappel a été fait de l’importance de compléter les registres de concertation. 

 

2.2.6. Les ateliers « élus » 

 

La participation des élus communaux à l’élaboration du PLUiH, au-delà des réunions en commune, 
s’est également matérialisée par l’organisation de réunions plénières ou d’ateliers de travail. 

 

2.2.6.1. Réunions plénières « PADD » 

L’élaboration du PADD, suite au diagnostic effectué lors des ateliers de concertation (voir paragraphe 
2.2.5.2) et lors de la première tournée des communes (voir paragraphe 2.2.3) a fait l’objet d’une 
présentation détaillée aux élus municipaux lors d’événements dédiés à Corcieux (21/12/2022), Fraize 
25/01/2023), Provenchères-et-Colroy (20/12/2022), Raon l’Etape (07/12/2022), Saint-Dié-des-Vosges 
13/12/2022) et Senones (06/12/2022). 

 

Lieu réunion Participants Communes représentées 

Senones 38 14 

Saint-Dié-des-Vosges 31 12 

Corcieux 16 8 

Provenchères et Colroy 24 9 

Fraize 25 10 

Raon l’Etape ND ND 

TOTAL 134 53 

 

Ces réunions avec les élus municipaux, auront servi à expliquer précisément les orientations générales 
du PADD. 

Aidés par la suite d’une note détaillée préparée par les services de l’Agglomération, ces élus ont ainsi 
pu présenter aisément les orientations générales du PADD dans leurs conseils municipaux respectifs. 

 

2.2.6.2. Réunions plénières « Règlement » 

Afin de sensibiliser efficacement le plus d’élus possible aux enjeux et aux choix du règlement du PLUiH, 
la Communauté d’Agglomération a fait le choix d’organiser deux réunions à destination des élus 
municipaux pour évoquer ces sujets. 

Ces réunions, organisées à Saint-Dié-des-Vosges pour sa position centrale dans l’Agglomération, ont 
été consacrées au règlement de la zone Urbaine « U » (24/11/2022) et aux zones Agricoles « A » et 
Naturelles « N » (01/12/2022). 

Elles ont rassemblé respectivement 61 et 68 élus de toute l’Agglomération. 
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2.2.6.3. Ateliers de travail Programme d’Orientation et d’Actions  

Afin de travailler spécifiquement sur le volet « habitat » du PLUiH, la Communauté d’Agglomération a 
fait le choix de faire travailler un groupe d’élus représentatif des différentes typologies de communes 
du territoire (village, bourg-centre, ville-centre) sur les priorités à travailler en termes d’habitat et de 
logement. 

De ce travail mené entre mars et juin 2022, a résulté la base du Programme d’Orientation et d’Actions 
construit dans le cadre du PLUiH, et qui sera présenté en Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement. 
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3. Clôture de la concertation 

 

Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation 
a été menée pendant toute la durée d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant 
programme local de l’Habitat (PLUi-H) la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, 
depuis la délibération du 27 mars 2018, lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le 
projet et où sera également soumis le présent bilan de concertation. 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les 
habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche. 

L’implication des habitants au travers des différentes rencontres de concertation et des registres de 
concertation a permis de recueillir de nombreux avis et remarques. 

Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation. 
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Annexe 1 – Publications dans la presse  

Vosges Matin – 17/06/2019 

 

 

Vosges Matin 24/06/2019 
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Vosges Matin – 25/06/2019 

 

 

Vosges Matin – 26/06/2019 

 



26 / 50 
 

Vosges Matin – 03/07/2019 

 

 

Vosges Matin – 11/09/2019 
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L’écho des Vosges – 12/09/2019 

 

Vosges Matin – 15/09/2019 
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Vosges Matin – 26/09/2019 

 

 

Vosges Matin – 15/10/2019 
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L’écho des Vosges – 28/11/2019 

 

 

Vosges Matin – 10/12/2019 (Une + dossier en double page) 



30 / 50 
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Vosges Matin – 01/02/2020 
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Vosges Matin – 02/08/2020 
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L’Echo des Vosges – 10/02/2022  Vosges Matin – 12/02/2022 
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Vosges Matin – 15/11/2022 

 

 

  



35 / 50 
 

Vosges Matin – 11/02/2023 

 

 

Vosges Matin – 22/10/23 
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L’Echo des Vosges – 29/02/2024 
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Vosges Matin – 26/03/2024 
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Vosges Matin – 03/06/24 

 

 

Vosges Matin – 29/08/24 
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Vosges Matin – 05/09/2024 
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Vosges Matin – 08/09/24  Vosges Matin – 09/09/24 

 

Vosges Matin – 10/09/24 

 



41 / 50 
 

Vosges Matin – 04/11/24 
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Annexe 2 – Publications dans L’Agglo, Le Mag 

Avril 2018 
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Juillet 2019 
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Octobre 2019 
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Janvier 2020 
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Octobre 2020 
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Janvier 2022 
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Octobre 2024 
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Annexe 3 – Bilan des registres de concertation 

 

 


